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ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉ-E-S  

2008-2009 – Séance no 1 
Convocation et ordre du jour 

 
Genève, le 28 octobre 2008 

 
Chères collègues, chers collègues, 
 
Nous vous informons que la première séance de l’AD/SPG aura lieu le 
 

Lundi 10 novembre 2008 

de 13h30 à 16h30 
à la Maison des associations socio-politiques 

Salle Mahatma Gandhi / rez-de-chaussée 
(15, rue des Savoises – 1205 Genève) 

 

Ordre du jour proposé : temps 
indicatif 

1. Fonctionnement de l’AD : 15’ 
- Adoption de l’ordre du jour ; désignation du bureau, de la présidence 
- Agenda des séances, horaires, fréquences, etc. 
- Attentes des délégué-e-s, du bureau 
- Thèmes, dossiers à traiter 
- Etc. (cf. canevas remis en annexe) 

2. Nouveau fonctionnement de l’enseignement primaire : 55’ 
- Point de situation, quels changements depuis l’AGE du 30 septembre 
- Ajustements, propositions, etc., débat (travail en sous-groupes) 
- Résultats du sondage, suites à donner 

 Pause 10’ 

3. Réorganisation de l’enseignement spécialisé 45’ 
- Etat de la situation, retour de la commission interne, débat 
- Projet de résolution, amendements, vote 

4. Consultation du PER 30’ 
- Réponse du comité et retours des établissements, débats, vote 

5. Informations du comité – adhésions-démissions 05’ 

6. Divers 05’ 
 
Dans l’attente de vous rencontrer très prochainement, nous vous adressons, chère collègue, 
cher collègue, nos très cordiales salutations. 
 
          Le bureau de l’AD 
 

RAPPEL : Tout membre SPG peut participer aux AD/SPG avec voix consultative. 
Les délégué-e-s doivent faire leur demande de congé syndical auprès de leur direction 
d'établissement (ou de service), idem pour les suppléant-e-s qui soit remplaceront leur 

délégué-e soit désireraient participer de toute façon à cette AD. 
 
Annexes : - Questionnaire sur le nouveau fonctionnement 

- Mandat du/de la délégué-e 
- Canevas point 1 de l’ordre du jour 
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